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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2  

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A – Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
CAP EXCELLENCE  
18 Boulevard Légitimus 
97110 Pointe à Pitre 
Téléphone : 0590 68 92 92 
www.capexecllence.net 
 
B – Identification du titulaire du marché public 

 
Société d’Économie Mixte d’Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 
Route de Grand-Camp, la Rocade 
97139 les Abymes 
0590 93 23 90 
 
C – Objet du marché public 
 
Requalification et redynamisation de la zone d’activités économiques de la Jaille à Baie Mahault 

 
◼  Date de la notification du marché public : 02 janvier 2017 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : la convention de mandat a été notifié le 02/01/2017 et s’arrête à 
la garantie de parfait achèvement des travaux.  
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 8,5% 

▪ Montant HT : 119 456,00 € 

▪ Montant TTC : 129 609,76€ 

 
D - Objet de l’avenant 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 La mission complémentaire est rendue nécessaire par des circonstances imprévues. Plusieurs 
éléments imprévus sont venus impactés la mission du mandataire : 
• Contraintes réglementaires liés au Code de l’Environnement relatives à l’examen au cas par cas 
et à déclaration au titre de la loi sur l’eau imposée par arrêté préfectoral du 07/12/2021. 

http://www.capexecllence/
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• Coordination du projet porté par Cap Excellence avec le projet de piste cyclable porté par la 
Région sur le même périmètre 
• Pilotage et recherche de solutions du fait de la présence de deux conduites AEP sur le tronçon à 
Réaménager 
• Allongement de la durée de la mission   

 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 8,5 % 

▪ Montant HT : 32 258,06 € 

▪ Montant TTC : 35 000 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : +27 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 8,5 % 

▪ Montant HT : 151 714,06 € 

▪ Montant TTC : 164 609,76 € 

 
◼ Incidence de l’avenant sur le délai : 
 
L’avenant a une incidence sur le délai du marché public, puisque le mandat s’arrête à la garantie de 
parfait achèvement : 

 Non      Oui 
 
 
 
E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

Monsieur Henri LAVENTURE 
Directeur général de la SEMAG 
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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